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I. PRESENTATION DE LA COMMISSION 

D’EVALUATION DES REFUS DE SOINS DU 
CONSEIL NATIONAL DE L’ORDRE DES 
SAGES-FEMMES 

 

1. MISE EN PLACE DE LA COMMISSION ET MISSIONS  

 
La loi du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé investit les ordres 

professionnels de santé médicaux, en lien avec les associations de patients agréées, d’uŶe Ŷouvelle 

ŵissioŶ : l’ĠvaluatioŶ du respect du principe de non-disĐƌiŵiŶatioŶ daŶs l’aĐĐğs à la pƌĠveŶtioŶ ou 

aux soins (article L. 4122-1 du code de la santé publique).  

Les ŵodalitĠs d’ĠvaluatioŶ des pƌatiƋues de ƌefus de soiŶs soŶt pƌĠvues paƌ le dĠĐƌet Ŷ° ϮϬϭϲ-1009 

du 21 juillet 2016. Ce dernier institue une commission chargée d'évaluer les refus de soins, auprès de 

chaque conseil national des ordres des professionnels de santé médicaux (article D.4122-4-2 du code 

de la santé publique). 

Les missions de la commission placée auprès du CoŶseil NatioŶal de l’Oƌdƌe des Sages-Femmes 

(CNOSF) sont également précisées par le décret précité. Elle est ainsi chargée de : 

 Evaluer les pratiques de refus de soins opposées par les sages-femmes (leur nombre et leur 

nature). La commission peut recourir à des études, des tests de situation et des enquêtes 

auprès des patients.  

 Analyser les pratiques de refus de soins (leur nature, leurs causes et leur évolution). 

 Elaborer des statistiques sur la base de ces analyses.  

 Emettre des recommandations sur les pratiques de refus de soins visant à mettre fin à ces 

pratiques et à amélioƌeƌ l’iŶfoƌŵatioŶ du patieŶt. 

 Elaborer un rapport annuel qui doit être remis au ministre chargé de la santé, au plus tard le 

30 juin.  

La commission ne statue pas sur des situations individuelles. 

La ĐoŵŵissioŶ se ƌĠuŶit au ŵiŶiŵuŵ deuǆ fois paƌ aŶ et peut pƌĠvoiƌ l’auditioŶ de toute 

personnalité qualifiée dont la consultation lui paraît utile. 

Un règlement intérieur visant à régir le fonctionnement de la Commission, a été adopté le 6 décembre 

2017 (annexe 1).  
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2. COMPOSITION   

 

La commission est composée de 14 membres :    

 La présidente du CoŶseil ŶatioŶal de l’Oƌdƌe ou sa ƌepƌĠseŶtaŶte 

 Six (6) sages-femmes désignées par la Présidente,    

 Cinq (5) représentants des associations d'usagers du système de santé agréées au niveau 

national et désignés par arrêté du ministre chargé de la santé, 

 Le directeur du Fonds de financement de la couverture maladie universelle (Fonds CMU-C) 

ou son représentant, 

 Le directeur général de la Caisse nationale d'assurance maladie (CNAM) ou son représentant. 

La commission est présidée par le Président du Conseil national de l'ordre ou son représentant. 

La commission est ainsi composée de : 
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PRESIDENTE  
 

Mme Sylvaine COPONAT, TƌĠsoƌiğƌe du CoŶseil ŶatioŶal de l’Oƌdƌe des sages-femmes 

 

SAGES-FEMMES 
Mme Evelyne GUYON Sage-femme  

M. Jean Baptiste HUGUET  Sage-femme libérale 

Mme Nargues KLEIN Sage-femme de PMI 

Mme Françoise LAMIRAND Sage-femme libérale 

Mme Elisabeth MEUNIER  Sage-femme hospitalière 

Mme Marie-Bernadette MORENO Sage-femme libérale 

ASSOCIATIONS AGREEES 

AIDES 

(Association de lutte contre le VIH et les 

hépatites virales) 

Mme Catherine AUMOND 

Vice-présidente 

Mme Caroline IZAMBERT 

Responsable plaidoyer  

APF France handicap 

Mme Agnès BOURDON-BUSIN 

Administratrice 

Mme Aude BOURDEN 

Conseillère nationale Santé - médico-social 

France Assos Santé 

(Anciennement CISS) 

Mme Florence NAVATTONI 

Coordinatrice adjointe de Santé Info Droits 

MFPF 

(Mouvement Français Pour le Planning Familial) 

Docteur Danielle GAUDRY 

Responsable de la commission avortement  

UNAPEI 

(Union Nationale des Associations de parents, 

de personnes handicapées mentales et leurs 

amis) 

M. Pierre LAGIER 

Vice-président et Président de la commission 

handicap et santé 

 

INSTITUTIONNELS 

CNAM 

;Caisse ŶatioŶale de l’assuƌaŶĐe ŵaladie) 

M. François MEURISSE  

Représentant du Directeur 

Directeur de la conciliation  

CMU-C 

(Fonds de financement de la protection 

complémentaire de la couverture universelle 

du risque maladie) 

Mme Mahé CAUCHARD 

Représentante de la directrice 

 

Le Défenseur des Droits, ou son représentant, et les représentants des ordres des professions 

médicales sont invités à participer à la commission.   
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II. LES TRAVAUX DE LA COMMISSION 

 

Depuis sa ĐƌĠatioŶ, la ĐoŵŵissioŶ d’ĠvaluatioŶ des pratiques de ƌefus de soiŶs s’est réunie deux fois 

en 2017 (le 4 octobre et le 6 décembre) et deux fois en 2018 (le 6 juin et le 3 octobre). 

Ces ƌĠuŶioŶs oŶt ĠtĠ l’oĐĐasioŶ d’eŶtaŵeƌ la ƌĠflexion sur la notion de « refus de soins » et de mettre 

eŶ eǆeƌgue les fƌeiŶs et les levieƌs à l’aŵĠlioƌatioŶ des pƌatiƋues. Elles ont également permis de 

dĠfiŶiƌ uŶ ĐeƌtaiŶ Ŷoŵďƌe d’aǆes de travail permettant notamment de recenser les situations de 

refus de soins opposés aux patientes et d’aŵĠlioƌeƌ l’iŶfoƌŵatioŶ aupƌğs des sages-femmes, des 

associations et des patients. La commission a enfin entamé une réflexion sur les modalités pratiques 

de ŵise eŶ œuvƌe de Đes aǆes de tƌavail au ƌegaƌd de ses ŵoǇeŶs d’aĐtioŶ.  

 

1. DEFINITION DU PERIMETRE DE TRAVAIL 

Dans un premier temps, il a semblé essentiel de rappeler les fondements légaux et réglementaires 

des refus de soins.  

La profession de sage-femme est une profession médicale à compétences définies par le code de la 

santé publique. La prise en charge de certaines situations médicales, notamment en cas de 

pathologie particulière, requiert ainsi de travailler en coopération avec les médecins. Certaines 

patientes peuvent vivre ces réorientations comme des refus de soins. 

La ĐoŵŵissioŶ s’est dans un second temps attachée à définir, à partir de cas pratiques, la notion 

même du « refus de soins » et Đe Ƌu’elle ƌeĐouvƌe. A Đette oĐĐasioŶ, a ĠtĠ soulevĠe la distinction 

entre refus de soins « légaux » et « illégaux ». 

 

a) Le refus de soins discriminatoire 

Force a été de constater que les textes déontologiques applicables aux refus de soins opposés par les 

sages-feŵŵes ŵeŶtioŶŶeŶt Ƌu’uŶe sage-femme peut légitimement refuser de dispenser des soins 

sous certaines conditions, en ces termes : « Hors le cas d'urgence et sous réserve de ne pas manquer 

à ses devoirs d'humanité ou à ses obligations d'assistance, une sage-femme a le droit de refuser des 

soins pour des raisons professionnelles ou personnelle» (article R.4127-328 du Code de la santé 

publique).  
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A l’issue des disĐussioŶs, la CoŵŵissioŶ a ĐoŶĐlu Ƌu’uŶ ƌefus de soiŶs vise doŶĐ tous les Đas de ƌefus, 
Ƌu’ils soieŶt «légaux» ou «illégaux». 

En ce sens, la Commission a proposé la définition suivante : 

« Les refus de soins visent les situations dans lesquelles un professionnel de santé fait obstacle, 

diƌecteŵeŶt ou iŶdiƌecteŵeŶt, à la dispeŶse de soiŶs aupƌğs d’uŶ patieŶt (ƌefus de ƌecevoiƌ le patieŶt 

ou traitement différencié du patient par rapport aux autres patients). » 

 

 

L’aƌtiĐle L.ϭϭϭϬ-3 du même Đode s’appliƋue paƌ ailleuƌs à l’eŶseŵďle des pƌofessioŶŶels de saŶtĠ : 

« Aucune personne ne peut faire l'objet de discriminations dans l'accès à la prévention ou aux soins. 

Un professionnel de santé ne peut refuser de soigner une personne pour l'un des motifs visés au premier 

alinéa de l'article 225-1 ou à l'article 225-1-1 du code pénal ou au motif qu'elle est bénéficiaire de la 

protection complémentaire ou du droit à l'aide prévus aux articles L. 861-1 et L. 863-1 du code de la 

sécurité sociale, ou du droit à l'aide prévue à l'article L. 251-1 du code de l'action sociale et des familles. 

Toute personne qui s'estime victime d'un refus de soins illégitime peut saisir le directeur de l'organisme 

local d'assurance maladie ou le président du conseil territorialement compétent de l'ordre professionnel 

concerné des faits qui permettent d'en présumer l'existence. Cette saisine vaut dépôt de plainte. Elle est 

communiquée à l'autorité qui n'en a pas été destinataire. Le récipiendaire en accuse réception à 

l'auteur, en informe le professionnel de santé mis en cause et peut le convoquer dans un délai d'un mois 

à compter de la date d'enregistrement de la plainte. 

Hors cas de récidive, une conciliation est menée dans les trois mois de la réception de la plainte par une 

commission mixte composée à parité de représentants du conseil territorialement compétent de l'ordre 

professionnel concerné et de l'organisme local d'assurance maladie. 

En cas d'échec de la conciliation, ou en cas de récidive, le président du conseil territorialement 

compétent transmet la plainte à la juridiction ordinale compétente avec son avis motivé et en s'y 

associant le cas échéant. 

En cas de carence du conseil territorialement compétent, dans un délai de trois mois, le directeur de 

l'organisme local d'assurance maladie peut prononcer à l'encontre du professionnel de santé une 

sanction dans les conditions prévues à l'article L. 162-1-14-1 du code de la sécurité sociale. 

Hors le cas d'urgence et celui où le professionnel de santé manquerait à ses devoirs d'humanité, le 

principe énoncé au premier alinéa du présent article ne fait pas obstacle à un refus de soins fondé sur 

une exigence personnelle ou professionnelle essentielle et déterminante de la qualité, de la sécurité ou 

de l'efficacité des soins. La continuité des soins doit être assurée quelles que soient les circonstances, 

dans les conditions prévues par l'article L. 6315-1 du présent code. 

Les modalités d'application du présent article sont fixées par voie réglementaire. » 
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La commission a rappelé que les refus de soins identifiés comme illégaux le sont notamment au 

regard du code de la santé publique (article L.1110-3 CSP) : 

 Refus de soins liés à la situation économique du patient (CMU-C/ACS/AME) 

 Refus de soiŶs disĐƌiŵiŶatoiƌes suƌ les Đƌitğƌes posĠs paƌ l’aƌtiĐle L.225-1 du code pénal
1
. 

 

La discrimination se manifeste ŶoŶ seuleŵeŶt loƌsƋue le ƌefus se ďase suƌ l’uŶ des ŵotifs visĠs paƌ 

l’aƌtiĐle L.ϮϮϱ-1 du code pénal, mais aussi lorsque le professionnel traite deux personnes ayant une 

demande similaire de manière différenciée. 

Sur cette base, la commission a réfléchi à un schéma autour de trois axes majeurs et un 4ème à la 

marge, que sont : 

 L’oďstaĐle à l’aĐĐğs aux soiŶs : le patieŶt Ŷ’est pas ƌeçu paƌ le pƌofessioŶŶel sans même être 

orienté, orientations répétées et abusives sans raison médicale énoncée, rendez-vous 

éloignés dans le temps ou horaires de consultation fléchés et/ou imposés ; 

 L’aĐĐğs aux soiŶs fƌeiŶĠ pouƌ ƌaisoŶs fiŶaŶĐiğƌes : le professionnel ne pratique pas le tiers 

payant auprès des bénéficiaires de la CMU-C, ACS et de l’AME ou ďieŶ effeĐtue des 

dĠpasseŵeŶts d’hoŶoƌaiƌes, eǆigeŶĐe d’uŶ seul ŵoǇeŶ de paieŵeŶt spĠĐifiƋue, refus 

d’Ġlaďoƌeƌ uŶ devis ... 

 L’aĐĐğs aux soiŶs dĠgƌadĠ paƌ uŶe ƋualitĠ de soiŶs diffĠƌeŶĐiĠe : comportement du 

professionnel/relationnel avec le patient révélant une discrimination, comportement de la 

sage-femme ou du secrétariat à caractère méprisant … ; 

  

                                                           

1
 Article 225-1 du code pénal «Constitue une discrimination toute distinction opérée entre les personnes physiques sur le 

fondement de leur origine, de leur sexe, de leur situation de famille, de leur grossesse, de leur apparence physique, de la 

particulière vulnérabilité résultant de leur situation économique, apparente ou connue de son auteur, de leur patronyme, de 

leur lieu de résidence, de leur état de santé, de leur perte d'autonomie, de leur handicap, de leurs caractéristiques 

gĠŶĠtiƋues, de leuƌs ŵœuƌs, de leuƌ oƌieŶtatioŶ sexuelle, de leuƌ identité de genre, de leur âge, de leurs opinions politiques, 

de leurs activités syndicales, de leur capacité à s'exprimer dans une langue autre que le français, de leur appartenance ou de 

leur non-appartenance, vraie ou supposée, à une ethnie, une Nation, une prétendue race ou une religion déterminée. 

Constitue également une discrimination toute distinction opérée entre les personnes morales sur le fondement de l'origine, 

du sexe, de la situation de famille, de la grossesse, de l'apparence physique, de la particulière vulnérabilité résultant de la 

situation économique, apparente ou connue de son auteur, du patronyme, du lieu de résidence, de l'état de santé, de la 

perte d'autoŶoŵie, du haŶdicap, des caƌactĠƌistiƋues gĠŶĠtiƋues, des ŵœuƌs, de l'oƌieŶtatioŶ sexuelle, de l'identité de 

genre, de l'âge, des opinions politiques, des activités syndicales, de la capacité à s'exprimer dans une langue autre que le 

français, de l'appartenance ou de la non-appartenance, vraie ou supposée, à une ethnie, une Nation, une prétendue race ou 

une religion déterminée des membres ou de certains membres de ces personnes morales. » 
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b) Non accès aux soins et refus de soins 

 

La commission a également repéré deux familles de situations qui conduisent à un non accès aux 

soins mais qui ne relèvent pas du refus de soins discriminatoire stricto sensu. 

Les oďstaĐles à l’aĐĐğs auǆ soiŶs peuveŶt ƌĠsulteƌ d’uŶe ŵise eŶ œuvƌe iŶeffiĐieŶte de l’oƌgaŶisatioŶ 

du système de santé et d’uŶe offre de soins insuffisante et/ou inadaptée aux besoins des usagers. 

(ex. déserts médicaux, mise en œuvƌe du PRADO, aĐĐğs à l’IVG, prise de RDV uniquement par 

iŶteƌŶet …Ϳ. 

Il est également apparu nécessaire de distinguer le refus de soins opposés par les sages-femmes du 

renoncement aux soins de la part des patientes. 

Le renoncement aux soins ĐoŶsiste, pouƌ le patieŶt, à ƌefuseƌ Ƌu’uŶ pƌofessioŶŶel Ŷe dispeŶse des 

soins le concernant pour de multiples raisons. Bien que ces deux notions soient parfois liées, le 

renoncement ne peut être analysé comme un refus de soins de la part du professionnel. 

 

2. ETAT D’AVANCEMENT DES TRAVAUX, AXES 
D’AMELIORATION ET RECOMMANDATIONS  

 

a) Actions menées 

 

 Collaboration avec le Défenseur des droits et les conseils ordinaux des 

professions médicales 

Le Défenseur des droits a présenté deux plaquettes d’iŶfoƌŵatioŶ suƌ les ƌefus de soiŶs illĠgauǆ, l’uŶ 

à destiŶatioŶ des usageƌs et l’autƌe à destiŶatioŶ des pƌofessioŶŶels de saŶtĠ. 

Les membres de la commission ont unanimement sollicité une simplification de ces deux outils et 

une vulgarisation des termes employés. Le groupe de travail organisé par le Défenseur des droits a 

élaboré une nouvelle version de ces plaquettes présentées aux membres de la commission le 6 juin 

2018.  

A cette occasion, la commission a refait des propositions de modifications. 

EŶ outƌe, la ĐoŵŵissioŶ a d’eŵďlĠe souligŶĠ Ƌu’il seƌait iŶtĠƌessaŶt de s’assoĐieƌ avec les deux autres 

ordres (médecins et chirurgiens-dentistes) afin de permettre une mise en commun et les a invités en 

ĐoŶsĠƋueŶĐe à ses tƌavauǆ. L’oƌdƌe ŶatioŶal des chirurgiens-dentistes a ainsi participé à deux des 

sessions de travail de la commission. 
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 Actions de communication 

Parmi les pistes de réflexion, la Commission a longuement débattu du système de recensement 

possible des refus de soins.  

EŶ effet, l’aƌtiĐle D.ϰϭϮϮ-4-2 du code de la santé publique prévoit notamment que la Commission 

« […] évaluent le nombre et la nature des pratiques de refus de soins par les moyens qu'elles jugent 

appropriés. Elles peuvent notamment recourir à des études, des tests de situation et des enquêtes 

auprès des patients. Elles analysent ces pratiques, leur nature, leurs causes et leur évolution. Elles 

produisent des données statistiques sur la base de ces analyses. […]» 

Il apparait que le travail de recensement des refus de soins sur le territoire national nécessite des 

outils adaptés et des fonds permettant de mener à bien ce travail. 

Oƌ, à Đe jouƌ il eǆiste peu d’outils Ƌui permettent un recensement exhaustif des refus de soins auprès 

des usagers (Observatoire de la Fédération des Acteurs de la Solidarité proposant un questionnaire 

en ligne, saisiŶe diffiĐile d’associatioŶs d’usageƌs paƌ les patieŶts, de la CPAM ou des oƌdƌes …Ϳ. Aussi, 

en l’aďseŶĐe de foŶds attƌiďuĠs à Đette CoŵŵissioŶ, les ŵeŵďƌes de Đette deƌŶiğƌe décident, à 

l’uŶaŶiŵitĠ, Ƌue les travaux de la Commission portent dans un premier temps sur des 

recommandations formulées à destination des sages-femmes ainsi que sur des moyens de 

communication pour faire connaitre les refus de soins illégaux et l’existeŶĐe de Đette Đommission. 

A cette fin, le CoŶseil ŶatioŶal de l’Ordre des sages-feŵŵes a puďliĠ uŶe lettƌe d’iŶfoƌŵatioŶ 

(lettre juridique) dans la revue trimestrielle Contact de janvier 2018 (annexe 2). 
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b) Recommandations 

 

 

 

  

 

La commission propose : 

 de ƌeŶdƌe effeĐtif paƌ uŶ dĠĐƌet d’appliĐatioŶ la ŵise eŶ plaĐe des 
commissions paritaires de ĐoŶĐiliatioŶ pƌĠvues à l’aƌtiĐle LϭϭϭϬ-3 du CSP ; 

 

 que le CNOSF mette à disposition les outils d’iŶfoƌŵatioŶ suivaŶts : 

 une newsletter dédiée, incitant notamment les conseils 

départementaux à dispenser une information sur les refus de soins 

(code de déontologie) lors des entretiens individuels préalables à 

l’iŶsĐƌiptioŶ au taďleau de l’Oƌdƌe de ĐhaƋue sage-femme, 

 une information aux assemblées générales des conseils 

départementaux  

 une information lors des réunions de secteurs en 2019 

 la ĐƌĠatioŶ d’uŶ oŶglet dĠdiĠ suƌ le site iŶteƌŶet du CNOSF 
intégrant notamment : les liens vers le site du Défenseur des droits 

et vers France Assos Santé qui propose une lettre type de saisine des 

Ordres, le référentiel de compétences « formation et bonnes 

pƌatiƋues ƌelatif à l’IŶteƌpƌĠtaƌiat liŶguistiƋue daŶs le doŵaiŶe de la 
santé, de la HAS ». 

 

 EŶ teƌŵes d’affiĐhage et de communication, la commission propose 

de souŵettƌe au DĠfeŶseuƌ des dƌoits l’idĠe de ĐƌĠeƌ uŶe affiĐhe et uŶe 
vidéo, formats plus adaptés à certaines situations et à certains lieux tels que 

les ĐaďiŶets ŵĠdiĐauǆ, les PMI … et peƌŵettaŶt uŶe laƌge diffusion. 

 

 La mise eŶ plaĐe d’uŶ dispositif ĐoŵŵuŶ à l’eŶseŵďle des Oƌdƌes 
des professions de santé.  

 

 De créer un fonds étatique dédié aux commissions d’ĠvaluatioŶ des 
pratiques de refus de soins afin de leur permettre de mener des actions 

ambitieuses de recensement et évaluation quantitative et qualitative des 

situatioŶs ;eŶƋuġte, testiŶg, statistiƋues …Ϳ. 
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ANNEXES 
 

 

Annexe 1 : Règlement intérieur 

Annexe 2 : Lettre juridique Revue CONTACT du CNOSF n°53 (janvier 2018) 
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ANNEXE 1 : Règlement intérieur 

 

RÈGLEMENT INTÉRIEUR DE LA COMMISSION D’ÉVALUATION DES REFUS DE 

SOINS 

 

Préambule 

Le décret n°2016-ϭϬϬϵ du Ϯϭ juillet ϮϬϭϲ pƌis eŶ appliĐatioŶ de l’aƌtiĐle ϴϱ de la loi n°2016-41 du 26 

janvier 2016 de modernisation de notre système de santé instaure une Commission des refus de 

soins auprès des ordres médicaux. 

Ses missions et sa composition sont définis aux articles L.4122-1, D.4122-4-2 et D.4122-4-3 du code 

de la santé publique. 

L’aƌtiĐle D.ϰϭϮϮ-4-Ϯ du Đode de la saŶtĠ puďliƋue pƌĠvoit Ƌu’uŶe ĐoŵŵissioŶ, plaĐĠe ƌespeĐtiveŵeŶt 
auprès du Conseil national de l'ordre des médecins, de l'ordre des chirurgiens-dentistes et de l'ordre 

des sages-femmes, est chargée d'évaluer les pratiques de refus de soins opposés par les 

professionnels de santé inscrits au tableau de chacun de ces ordres. 

AfiŶ d’Ġvalueƌ Đes ƌefus, la CoŵŵissioŶ useŶt de ŵoǇeŶs Ƌu’elle juge appƌopƌiĠs. Elle est ĐhaƌgĠe de 
remettre un rapport annuel au ministère chargé de la santé au plus tard le 30 juin. Chaque Conseil 

ŶatioŶal de l’oƌdƌe ƌeŶd Đe ƌappoƌt puďliĐ daŶs uŶ dĠlai d’uŶ ŵois à Đoŵpteƌ de sa tƌaŶsŵissioŶ au 
ministre chargé de la santé.  

Un arrêté du 29 décembre 2016 de la Ministre des Affaires sociales et de la santé désigne les cinq 

assoĐiatioŶs ƌepƌĠseŶtaŶts d’usageƌs ĐoŵptaŶt paƌŵi les ŵeŵďƌes de la CoŵŵissioŶ. 

Article 1 : Siège et secrétariat de la Commission 

Le siège de la Commission est fixé au siège du Conseil national de l'Ordre des sages-femmes. 

Le secrétariat de la Commission est assuré par le Conseil national de l'Ordre des sages-femmes (ci-

après désigné CNOSF) qui met à disposition les locaux nécessaires à la tenue des réunions. 

Pour des raisons de logistiques, les réunions de la Commission peuvent se tenir en dehors du siège 

de la Commission dès lors que ce lieu a été préalablement validé en réunion par le tiers des membres 

de la Commission. 

Article 2 : Présidence et Composition  

La commission est composée de quatorze membres, dont la liste est fiǆĠe paƌ l’aƌtiĐle D.ϰϭϮϮ-4-3 du 

code de la santé publique. 

La présidence de la Commission est assurée par le Président du Conseil national de l'Ordre des sages-

femmes, ou son représentant.  

La Commission est composée de six sages-femmes inscrit(e)s à l’Oƌdƌe et dĠsigŶĠs paƌ le PƌĠsideŶt du 
CoŶseil ŶatioŶal de l’Oƌdƌe des sages-femmes, figurant en annexe du présent règlement. 

L’aƌƌġtĠ du Ϯϵ dĠĐeŵďƌe ϮϬϭϲ dĠsigŶe les ĐiŶƋ assoĐiatioŶs d’usageƌs du sǇstğŵe de saŶtĠ agƌĠĠes 
en santé que sont : 
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 AIDES  

 APF  

 ColleĐtif IŶteƌassoĐiatif Suƌ la SaŶtĠ, aujouƌd’hui appelĠ FƌaŶĐe Assos SaŶtĠ  
 Mouvement Français pour le Planning Familial  

 UNAPEI 

 

Sont également membres de la Commission : 

 Le Directeur général de la CNAMTS ou son représentant ; 

 Le Directeur du Fonds de financement de la protection complémentaire de la couverture 

universelle du risque maladie, ou son représentant  

 

En raison des missions qui lui sont dévolues par la loi, le Défenseur des Droits, ou son représentant, 

est invité à participer, avec voix consultative, aux réunions et aux travaux de la Commission. 

Article 3 : Organisation des réunions de la Commission 

La Commission est réunie au moins deux fois par an.  

Sur convocation du président ou à la demande de la moitié des membres de la Commission, des 

réunions supplémentaires peuvent être organisées. 

L’oƌdƌe du jouƌ est aƌƌġtĠ paƌ le pƌĠsideŶt de la CoŵŵissioŶ. Il est adƌessĠ paƌ le seĐƌĠtaƌiat, paƌ 
courriel, au moins quinze jours avant la date de la réunion. 

Les convocations sont adressées par le secrétariat, par courriel, au moins quinze jours avant la date 

de la réunion. 

Tout membre empêché de participer à une réunion doit en informer dès que possible le secrétariat 

de la Commission qui en avise sans délai le président. 

Peuvent ġtƌe poƌtĠs à l’oƌdƌe du jouƌ : 

 Les sujets retenus par la Commission lors de sa précédente séance ; 

 Les sujets retenus par le président ; 

 Les propositions de sujets présentées par au moins le tiers des membres de la Commission 

et retenues par le président. (Dans le cas où de tels sujets ne seraient pas retenus ils sont 

ƌappelĠs daŶs l’oƌdƌe du jouƌ et leuƌ iŶsĐƌiptioŶ à la ƌĠuŶioŶ suivaŶte est ŵise auǆ voiǆͿ ; 
 

Article 4 : Publicité des débats 

Les réunions et les débats de la Commission ne sont pas publiques. 

Les tƌavauǆ de la CoŵŵissioŶ peuveŶt faiƌe l’oďjet d’uŶe diffusioŶ apƌğs validatioŶ de la CoŵŵissioŶ.  

Article 5 : Déroulement des réunions 

Le pƌĠsideŶt de la CoŵŵissioŶ, ouvƌe et Đlôt la ƌĠuŶioŶ, s’assuƌe de soŶ ďoŶ dĠƌouleŵeŶt, ƌappelle 
les questions iŶsĐƌites à l’oƌdƌe du jouƌ. Il souŵet à la CoŵŵissioŶ le Đoŵpte ƌeŶdu de la sĠaŶĐe 
précédente établi par le secrétariat. 

UŶe feuille d’ĠŵaƌgeŵeŶt est Ġtaďlie à l’ouveƌtuƌe de ĐhaƋue ƌĠuŶioŶ.  
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La Commission peut entendre, à sa demande, des personnes extérieures qui dans ce cas ne sont 

pƌĠseŶtes Ƌue pouƌ la duƌĠe de leuƌ auditioŶ et Ŷ’iŶteƌvieŶŶeŶt Ƌue daŶs Đe Đadƌe. La pƌĠseŶtatioŶ 
paƌ uŶe peƌsoŶŶe eǆtĠƌieuƌe à la CoŵŵissioŶ de Đoŵptes ƌeŶdus d’eŶƋuġtes, d’Ġtudes ou de tests de 
situation, est réalisée dans cette forme. 

De la même manière, toutes auditions des organisations de la profession reconnues représentatives 

sont également réalisées dans cette forme. 

Le seĐƌĠtaƌiat Ġtaďli le ƌappoƌt aŶŶuel des tƌavauǆ de la CoŵŵissioŶ et le souŵet à l’appƌoďatioŶ des 

membres de la Commission. 

Article 5 : Quorum  

La Commission est composée de sept membres professionnels sages-femmes, cinq représentants 

d’assoĐiatioŶs d’usageƌs dĠsigŶĠs à l’aƌtiĐle Ϯ du pƌĠseŶt ƌğgleŵeŶt et uŶ ƌepƌĠseŶtaŶt de la CNAMTS 
et du Fonds de financement de la protection complémentaire de la couverture universelle du risque 

maladie.  

Ainsi, un triple quorum doit être rempli.  

Pour que les conditions de quorum soient remplies, doivent être présents ou représentés, au moins 

quatre membres sages-feŵŵes, Ƌuatƌe ŵeŵďƌes ƌepƌĠseŶtaŶts diffĠƌeŶtes assoĐiatioŶs d’usageƌs et 
uŶ oƌgaŶisŵe d’assuƌaŶĐe ŵaladie. 

Le Président de la Commission ouvre la séance après avoir vérifié que ces conditions de quorum sont 

bien remplies. Si ces conditions ne sont pas remplies le constat en est établi. 

Si le Ƌuoƌuŵ Ŷ’est pas ƌeŵpli, auĐuŶe dĠĐisioŶ Ŷe peut ġtƌe ŵise auǆ voiǆ. Seuls les tƌavauǆ de la 
Commission peuvent se dérouler. 

EŶ Đas d’aďseŶĐe, uŶ ŵeŵďƌe peut doŶŶeƌ pouvoiƌ pouƌ le ƌepƌĠseŶteƌ à uŶ autƌe ŵeŵďƌe 
appartenant à la même catégorie que lui-ŵġŵe. UŶ ŵeŵďƌe Ŷe peut ġtƌe poƌteuƌ de plus d’uŶ 
pouvoiƌ. Ce pouvoiƌ doit avoiƌ ĠtĠ adƌessĠ avaŶt l’ouveƌtuƌe de la sĠaŶĐe. 

DaŶs uŶ souĐi d’ĠgalitĠ daŶs la ƌepƌĠseŶtativitĠ eŶtƌe pƌofessioŶŶels de saŶtĠ et ŶoŶ pƌofessioŶŶels 

de santé, le pouvoir ne peut produire effet que si le quorum décrit ci-dessus est atteint.  

Article 6 : Règles de vote 

Pouƌ les poiŶts à l’oƌdƌe du jouƌ ƌeƋuĠƌaŶt uŶ vote, la CoŵŵissioŶ se pƌoŶoŶĐe, si le tƌiple Ƌuoƌuŵ 
est atteint, à la majorité simple des voix exprimées à main levée, excepté si un membre souhaite 

voter à bulletin secret. Le nombre de votes est calculé sans tenir compte des absentions. 

En cas de partage des voix, il est procédé à un deuxième vote avec voix prépondérante du Président. 

Article 7 : Modification du règlement intérieur 

EŶ dehoƌs des ŵodifiĐatioŶs iŶhĠƌeŶtes à l’ĠvolutioŶ de la lĠgislatioŶ et de la ƌĠgleŵeŶtatioŶ, toute 
modification du présent règlement ne pourra être demandée et entreprise que si le triple quorum 

est atteint, à la majorité absolue des membres de la Commission. 
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ANNEXE 

Les six sages-femmes désigné(e)s par la Présidente du CNOSF sont : 

- Madame Evelyne GUYON 

- Monsieur Jean Baptiste HUGUET 

- Madame Nargues KLEIN 

- Madame Françoise LAMIRAND 

- Madame Elisabeth MEUNIER 

- Madame Marie-Bernadette MORENO 
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Annexe 2 : Lettre juridique Revue CONTACT du CNOSF n°53 (janvier 2018) 

  



 

   17 
           CONSEIL NATIONAL DE L'ORDRE DES SAGES-FEMMES   

 


